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Pre.~ident: Sir Alan BuRNS (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord). 

Presents: 

Les representants des Etats suivants membres clu 
Conseil de tutelle: Australie, Belgique, Chine, Etats
Unis d'Amerique, France, Irak, Nouvelle-Zelande, 
Republique Dominicaine, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et cl'Irlande du Nord, Salvador, Thailande, 
Union des Republiques socialistes sovietiques. 

Les representants des institutions specialisees sui
vantes: Organisation des Nations Unies pour l'alimen
tation et !'agriculture, Organisation des Nations Unies 
pour !'education, la science et la culture, Organisation 
mondiale de la sante. 

Declaration du representant de la Tha'ilande 

1. Le prince WAN WAITHAYAKON (Thailande) 
annonce au Conseil qu'il a ete nomme Ministre des 
affaires etrangeres de la Thailande et se voit oblige de 
rentrer immediatement clans son pays. En prenant 
conge du Conseil, il tient a remercier le President et 
tous ses collegues des nombreux temoignages de cour
toisie qu'il a re<;us, et a dire de nouveau qu'il attache 
une extreme importance a l'ceuvre du Conseil, qui 
represente une des formes les plus fructueuses de 
cooperation internationale en vue d'assurer le bien-etre 
des habitants des Territoires sous tutelle et de les faire 

progresser sur la voie de !'autonomic ou de l'indepen
dance. Tel est le but du Gouvernement thailandais. 
Une fois rentn~ en Thailande, le prince Wan Waitha
yakon continuera d'apporter son concottrs au Conseil 
et ne negligera rien pour que la delegation de son pays 
continue a participer activement aux travaux du 
Conseil. 
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2. Le PRESIDENT felicite le representant de la 
Thailande au nom de ses collegues et exprime le regret 
que le Conseil se trouve maintenant prive d'un con
cours et d'avis si precieux. 
3. M. SAYRE (Etats-Unis d'Amerique), M. KHA
LIDY (lrak), M. S. S. LIU (Chine) et M. PIGNON 
(France) s'associent aux paroles du President. 

Examen du rapport annuel de l'Autorite chargee 
de !'administration du Territoire sous tutelle 
des ilcs du Pacifique pour l'annee qui a pris 
fin le 30 juin 1951 (T/950) [suite] 

[Point 3 d de l'ordre du jour] 

RAPPORT DU CoMITE DE REDACTION 

(T jL.253, T jL.254) 

4. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) declare que sa delegation estime que 

TjSR.410 
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le rapport du Comite de redaction (T jL.253) et le 
texte des recommandations qui y figurent sont loin 
d'etre satisfaisants; ils ne tiennent compte ni de la 
situation clans le Territoire sous tutelle, ni des obser
vations que certains membres du Conseil ont presentees 
au cours de l'examen du rapport de l'Autorite chargee 
de !'administration. Les recommandations, qui ne 
reflt~tent en rien les observations et les suggestions de 
la delegation de !'Union sovietique, sont exclusivement 
d'ordre general et expriment, sans la motiver aucune
ment, la satisfaction complete que le Conseil eprouve
rait devant la ligne de conduite suivie par l'Autorite 
chargee de !'administration. L' Autorite en question ne 
fait rien pour se conformer a ses obligations aux 
termes de la Charte, qu'il s'agisse de ·favoriser I' evolu
tion progressive des populations du Territoire sous 
tutelle et leur progres politique, economique et social 
ainsi que le developpement de leur instruction, ou 
d'ameliorer leurs conditions d'existence. Cependant, les 
recommandations du Comite de redaction passent ce 
fait sous silence et ne suggerent pas que l'Autorite 
chargee de !'administration doive prendre les mesures 
necessaires pour remplir ses obligations. 

5. La delegation de !'Union sovietique votera done 
contre le rapport du Comite de redaction et contre 
toutes ses recommandations, a !'exception peut-etre 
de quelques recommandations au sujet desquelles elle 
s'abstiendra. 

6. Le PRESIDENT met aux voix le document de 
travail que le Secretariat a redige au sujet du Territoire 
sous tutelle des iles du Pacifique (T jL.254) qui cons
tituera, s'il est adopte, la premiere partie du rapport du 
Conseil de tutelle au Conseil de securite sur !'adminis
tration du Territoire sous tutelle des iles du Pacifique. 

Par 11 voix contre 1tne, le document de travail est 
adopt e. 

7. Le PRESIDENT invite le Conseil a examiner le 
rapport du Comite de redaction (T jL.253), section par 
section, et a se prononcer sur chaque recommandation. 

8. M. KHALIDY (Irak), parlant en qualite de 
President du Comite de redaction pour le Territoire 
sous tutelle des iles du Pacifique, declare que le Comite 
a ete heureux de constater les progres qui ont ete 
realises clans le Territoire sous tutelle. 

9. M. Khalidy signale que, pour rediger son rapport, 
le Comite a suivi une nouvelle methode, dont le Conseil 
pourra comparer les avantages avec ceux des methodes 
appliquees auparavant. 

10. Le PRESIDENT met aux voix la section I du 
rapport du Comite (T jL.253). 

Par 11 voix contre unc, la section I est adoptee. 

11. Le PRESIDENT met aux voix chacun des 
projets de recommandations contenus sous les diffe
rentes rubriques de la section II, relative au progres 
politique, et l' ensemble de cette section. 

Par 11 voix contrc une, la premiere recommandation 
figurant sous la rubrique "Generalites" est adoptee. 

Par 11 voix contre zero, avec une abstention, la 
deuxieme rccommandation figurant sous la rubrique 
"Generalites" est adoptee. 

Par 10 voix contre une, avec une abstention, la 
recommandation qui figure sous la rubrique "Gou
vernement local" est adoptee. 
Par 11 voix contre zero, avec une abstention, la 
recommandation figurant sous la rubrique intitutee 
"Organe tegislatif pour le Territoire" est adoptee. 
Par 11 voix contre zero, avec une abstention, la 
recommandation figurant sous la rubrique intitutee 
"Organisation judiciaire" est adoptee. 
Par 11 voix contre une, la recommandation figurant 
sous la rubrique "Stat1tt du T erritoire et de ses 
habitants" est adoptee. 
Par 9 voix contre zero, avec 3 abstentions, la 
recommandation figurant sous la rubrique intitutee 
"Siege du gouvernement" est adoptee. 
Par 11 voix contre zero, avec une abstention, la 
recommandation figurant sous la rubrique "Transfer! 
de !'administration au Departement de l'interieur" 
est adoptee. 
Par 11 voix contre une, !'ensemble de la section ll 
est adopte. 

12. Le PRESIDENT met aux voix les projets de 
recommandations contenus clans la section Ill, relative 
au progres economique, et !'ensemble de cette section. 

Par 11 voix contre une, la premiere recommandation 
figurant sous la rubrique intitulee "Generalites" est 
adoptee. 
Par 11 voix contre une, la deuxieme recommanda
tion figurant sous la meme rubrique est adoptee. 
Par 10 voix contre zero, avec une abstention. la 
recommandation figurant sous la rubrique intitutee 
"Finances publiques" est adoptee. 
Par 11 voix contre une, {'ensemble de la section III 
est adopte. 

13. Le PRESIDENT met aux voix chacun des pro
jets de recommandations contenus clans la section IV, 
relative au progres social, puis !'ensemble de cette 
section. ' 

Par 11 voix contre une, la recommandation figurant 
sous la rubrique intitulee "Condition de la femme" 
est adoptee. 
Par 11 voix contre une, la premiere recommandation 
figurant sous la rubrique intitutee "Sante publique" 
est adoptee. 
Par 11 voix contre ~me, la deuxieme recommandation 
figurant sous la meme rubrique est adoptee. 
Par 11 voix contre 1me, !'ensemble de la section IV 
est adopte. 

14. Le PRESIDENT met aux voix chacun des pro
jets de recommandations contenus clans la section V, 
concernant les progres de !'instruction, a in si que 1' en
semble de cette section. 

Par 11 voix contre ~me, la recommandation figurant 
sous la rubrique intitulee "Generalites" est adoptee. 
A l'unanimite, la recommandation figurant sous la 
rubrique "Enseignement superieur" est adoptee. 
Par 11 voix contre une, l' ensemble de la section V 
est adopte. 

15. Le PRESIDENT prie les representants de faire 
connaitre au Secretariat celles de leurs observations 
personnelles qu'ils desirent voir figurer dans le rapport 
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definitif concernant le Territoire sous tutelle. Le Con
seil se prononcera sur le rapport definitif lorsqu'il 
sera termine. 

Rapport du Comite permanent des unions 
administratives 

[Point 8 de 1' ordre du jour J 
RAPPORT suR LA N OUVELLE-GUINEE (T /969 et Corr.l) 

16. Le PRESIDENT propose au Conseil de renvoyer 
a sa onzieme session l'examen du rapport du Comite 
permanent des unions administratives sur la Nouvelle
Guinee; le Conseil disposera ace moment-la du rapport 
d'ensemble du Comite permanent des unions adminis
tratives, qui analysera de maniere approfondie les 
di:fferentes unions administratives. 

1l en est ainsi decide. 

Exam en du rapport annuel de l' Autorite chargee 
de !'administration du Territoire sous tutelle 
de la Nouvelle-Guinee pour l'annee qui a pris 
fin le 30 juin 1951 (T/958) [suite] 

[Point 3 c de l'ordre du jour] 

RAPPORT Du CoMITE DE REDACTION 
(T jL.242 et Corr.l, T jL.252) 

17. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) declare qu'en sa qualite de membre 
du Comite de redaction pour la Nouvelle-Guinee, il 
a vote contre le rapport (T /L.252) et les recomman
dations qu'il contient; en effet, ces textes ne tiennent 
aucun compte de la situation existant clans le Territoire 
sous tutelle, ni des observations presentees par les 
diverses delegations lors de l'examen du rapport de 
1' Autorite chargee de !'administration. 
18. Au cours des debats que le Comite de redaction 
a consacres a la question, M. Soldatov a fait plusieurs 
propositions tendant a recommander a l'Autorite 
chargee de !'administration de s'acquitter des obliga
tions qui lui incombent a l'egard du Territoire sous 
tutelle. Ainsi, la delegation de l'URSS estime que ce 
rapport devrait contenir une recommandation invitant 
l'Autorite chargee de !'administration a creer des 
organes legislatifs et executifs auxquels participeraient 
les habitants autochtones, et qui seraient entierement 
independants de tout organe cree clans le cadre de 
!'union administrative avec le Papua; or, le Comite a 
non settlement rejete cette proposition mais il a adopte 
une recommandation inacceptable qui ne prevoit pas 
la creation de tels organes. 
19. La delegation de I'URSS a aussi propose de 
recommander a I' Autorite chargee de !'administration 
de prendre les mesures necessaires pour permettre aux 
habitants autochtones de passer du regime tribal a un 
regime d'autonomie fonde sur les principes democra
tiques. Cette recommandation, elle aussi, a ete rejetee 
par le Comite de redaction, qui a adopte une recom
mandation absolument inacceptable. 
20. De plus, etant donne la tres grande etendue des 
terres qui ont ete enlevees a la population autochtone 
qui risque, elle-meme, de disparaitre a la suite des 
difficiles conditions de vie qui lui ont ete ainsi impo-

sees, la ~elegation de l'URSS a propose une recom
mandation demandant la restitution aux habitants 
autochtones des terres alienees et !'interdiction de toute 
nouvelle alienation. Le Comite de redaction a cgale
n~ent rejete cette proposition. 

21. Une autre recommandation formulee par la dele
gation de I'URSS et rejetee par le Comite de redaction 
prevoyait le remplacement de l'impot de capitation par 
un impot progressif sur le revenu ou par une autre 
forme d'imp6t qui tiendrait compte de la capacite de 
paiement des divers habitants. 

22. Considerant l'insuffisance des moyens d'enseigne
ment clans le Territoire sous tutelle, la delegation de 
l'URSS a presente une recommandation invitant 
l'Autorite chargee de !'administration a augmenter les 
credits consacres a ]' enseignement, a instituer ]'ins
truction primaire universelle et a mettre l'enseignement 
secondaire et superieur a la portee des habitants 
autochtones. Dans le domaine sanitaire, la delegation 
de l'URSS a presente une recommandation invitant 
l'Autorite chargee de !'administration a augmenter les 
credits consacres aux services medicaux du Territoire. 
Cependant, les recommandations que le Comite de 
redaction a adoptees touchant ces deux questions 
laissent beaucoup a desirer. 

23. I! est evident que l'Autorite chargee de !'admi
nistration ne prend pas les mesures necessaires pour 
ameliorer les conditions de vie difficiles qui existent 
clans le Territoire et qui entrainent un taux de mor
talite de 45 pour 100. Toutefois, le Comite de reclac
tion n'a tenu aucun compte de cette situation et il n'a 
rien fait pour amener I' Autorite chargee de !'adminis
tration a s'acquitter des obligations qu'elle a assumees 
aux termes de la Charte. 

24. En consequence, la delegation de l'URSS votera 
contre le rapport et les recommanclations qu'il contient, 
a !'exception d'un petit nombre de recommandations 
sur lesquelles elle s'abstiendra. 

25. Le PRESIDENT met aux voix le document de 
travail redige par le Secretariat au sujet de la situation 
clans le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinee 
(T jL.242 et Corr.l) que le Comite de redaction a 
recommande comme texte de base pour la redaction du 
chapitre relatif a ce Territoirc qui figurera clans le 
prochain rapport du Conseil a I'Assemblee generale. 

Par 9 voix contre une, avec une abstention, le docu
ment de travail est adopte. 

26. Le PRESIDENT met aux voix les projets de 
recommandations qui figurent clans le rapport du 
Comite de redaction (T jL.252). I! souligne que le 
Conseil reglera a sa seance suivante la question de 
savoir si la recommandation 1 sera incluse clans le 
texte final. 

Par 9 voix contre une, avec une abstention, la 
recommandation 1 est adoptee. 
Par 9 voix contre une, avec unc abstention, la 
recommandation 2 est adoptee. 

Par 7 voix contre zero, avec 4 abstentions, la 
recommandation 3 est adoptee. 

27. A la demande de M. SOLDATOV (Union des 
Republiques socialistes sovietiques), le PRESIDENT 
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met aux voix par division le texte de la recomman
dation 4. 

Par 10 voix contre une, la prem,iere phrase de la 
recommandation 4 est adoptee. 
Par 8 voix contre zero, avec 3 abstentions, la seconde 
phrase de la rec01mnandation 4 est adoptee. 
Par 9 voix contre une, avec une abstention, l' ensem
ble de la recommandation est adopte. 

28. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
lis~es sovietiques) f~it remarquer que les deux phrases 
qut forment le pro3et de la recommandation 5 consti
tuent en realite deux recommandations distinctes. Il 
demande qu'on les mette aux voix separement; en 
effet, il votera contre la premiere, mais pour la seconde. 
29. M. MATHIESON (Royaume-Uni) appuie cette 
suggestion; il ajoute cependant qu'il votera pour la 
premiere et contre la seconde phrase. 

Il est decide que la deuxieme phrase constituera une 
recommandation distincte, portant le n° Sa. 

30. Le PRESIDENT met aux voix la recomman
dation 5. 

Par 10 voix contre une, sans abstention, la recom
mandation 5 est adoptee. 

31. Jl;i. RYCKMANS (Belgique), rappelant que le 
Con~e~l a ~ecide de n'examiner la question de l'union 
admtmstratlVe entre le Papua et la N ouvelle-Guinee 
qu'a sa o!lzieme session, declare qu'il serait preferable 
de suppnmer la recommandation Sa, qui traite de la 
creation d'une legislature distincte pour le Territoire 
sous tutelle. Il vaudrait mieux ne pas mettre aux voix 
une question dont le Conseil n'a pas termine l'examen. 
32. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) ne voit aucune raison de supprimer 
ce texte. Par la recommandation Sa, le Conseil ne fait 
que confirmer l'une de ses recommandations ante
r~eures (A/1856, p. 266). Le representant de la Bel
g1que a eu tort de soulever cette question qui est de 
pure procedure; s'il ne desire pas appuyer la recom
mandation, il peut voter contre. 
33. M. FORSYTH (Australie) partage l'avis du 
represent_ant de la Belgique selon lequel la seule proce
du~e log1que consisterait a supprimer la recomman
datwn Sa. En effet, le Comite permanent des unions 
administratives a declare, au paragraphe 4 de son 
rapport sur !'union administrative entre le Papua et 
la Nouvelle-Guinee (T j969), qu'il ne lui etait pas 
encore possible de determiner clans queUe mesure un 
C~nseille~islatif mixte pour les deux Territoires pour
ralt fonctwnner au mieux des inten~ts du Territoire 
sous tutelle, et qu'il n'avait pas encore re<;u de !'Auto
rite chargee de !'administration les renseignements 
demandes. Il serait done peu logique de laisser subsister 
une recommandation relative a une question dont 
!'etude n'a ete terminee ni par 1' Auto rite chargee de 
!'administration, ni par le Conseil. 
34. M. URQUIA (Salvador), parlant en sa qualite 
de President du Comite de redaction pour la Nouvelle
Guinee, declare que le Comite a examine la question 
soulevee par le representant de la Belgique, mais qu'il 
a estime neanmoins qu'il y avait lieu de maintenir la 
recommandation en question. 

35. Toutefois, le Conseil ayant decide de remettre 
a sa onzieme session l'examen de la question de !'union 
administrative entre le Papua et la N ouvelle-Guinee 
M. Urquia, en tant que representant du Salvador est 
dispose a accepter la suppression de la recommandation. 

~6. M. ~?_LDATOV. (Union des Republiques socia
hstes sov1et1ques) estlme que la recommandation 5 
prete a confusion; en effet, il n'existe clans le Terri
toire sous tutelle aucun conseil legislatif ni aucun 
systeme legislatif. De plus, le representant de la Bel
gique manque cl' esprit de suite: en reconnaissant le 
conseil legislatif pour les deux Territoires du Panua 
et de la N ouvelle-Guinee et en votant pour la rec~m
mandation 5, il a implicitement sanctionne !'union 
administrative qui constitue une violation de la Charte: 
par contre, le representant de la Belgique desire ren~ 
voyer a la onzieme session toute decision relative a 
l'union administrative. Pour etre logique, il aurait du 
demander au Conseil de renvoyer a sa prochaine session 
tant la recommandation 5 que la recommandation Sa. 
En consequence, M. Soldatov insiste pour que le 
Conseil adopte la recommandation Sa. 
37. M. RYCKMANS (Belgique) repond que, s'il a 
vote en faveur de la premiere partie de la recomman
dation, c'est uniquement pour exprimer sa satisfaction 
du fait que les autochtones sont representes au seul 
conseil legislatif existant. 

38. Tout en ne voyant aucun inconvenient a la 
creation d'un organisme mixte pour les Territoires du 
Papua et de la Nouvelle-Guinee, il estime que la loi 
devrait stipuler qu'un nombre minimum de represen
tants autochtones seront originaires de la N ouvelle
Guinee, ce qui empechera d'affirmer que le Territoire 
sous tutelle n'est pas c;!ument represente. Si le Comite 
des unions administratives decide que la creation d'un 
conseil legislatif mixte ne repond pas aux interets des 
autochtones, M. Ryckmans sera peut-etre amene a 
preciser encore son attitude. Cependant, il tient a repe
ter que, pour le moment, la seule procedure logique est 
de renvoyer a la onzieme session toute decision relative 
a la recommandation Sa. 
39. En application du paragraphe 2 de !'article 56 du 
reglement interieur, M. Ryckmans demande au Presi
dent de mettre sa proposition aux voix. 
40. Le PRESIDENT met aux voix la proposition de 
la Belgique tendant a renvoyer a la onzieme session du 
Conseil toute decision relative a la recommandation Sa. 

Par 7 ·voix contre une, avec 3 abstentions, la propo
sition est adoptee. 

41. M. FORSYTH (Australie), se referant a la 
recommandation 6, attire !'attention du Conseil sur le 
manque de concordance qui existe entre les mots "danc, 
!'ensemble du Territoire sous tute!le" et la recomman
dation 2 qui reconnait que la totalite du Territoire n'est 
pas sous la complete autoritc de !'Autorite chargee de 
!'administration. Le gouvernement interprete la recom
mandation 6 comme signifiant que l'Autorite chargee 
de !'administration poursuivra, clans toute la mesure du 
possible, la creation des conseils de village. 

42. A la demande de M. MATHIESON (Royaume
Uni) et de M. RYCKMANS (Belgique), le PRESI
DENT met aux voix la recommandation 6 par division, 
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la premiere partie se terminant par les mots "seront 
prochainement constitues". 

Par 10 voix contre zero, avec une abstention, la 
premiere partie de la recommandation 6 est adoptee. 
Par 7 voix contre 2, avec 2 abstentions, le reste de 
la recommandation 6 est rejete. 
Par 10 voix contre zero, avec une abstention, l'en
semble de la recommandation 6, ainsi modifiee, est 
adopt e. 
Par 9 voix contre zero, ave,c 2 abstentions, la recom
mandation 7 est adoptee. 
Par 8 voix contre zero, avec 3 abstentions, la recom
mandation 8 est adoptee. 

43. M. FORSYTH (Australie) explique qu'il s'est 
abstenu, parce qu'il juge inutile que le Conseil insiste 
aupres de l'Autorite chargee de !'administration pour 
que celle-ci adopte les mesures en question; en effet, 
!'ordonnance portant creation des tribunaux indigenes 
de village a deja ete promulguee et les reglements 
d'application sont a l'etude. 

Par 7 voix contre zero, ave.c 4 abstentions, la recom
mandation 9 est adoptee. 

La recommandation 10 est adoptee a l'unanimite. 

44. A la demande de M. SOLDATOV (Union des 
Republiques socialistes sovietiques), le PRESIDENT 
met aux voix la recommandation 11 par division, la 
premiere partie se terminant par les mots "popula
tion autochtone". 

Par 9 voix contre une, avec une abstention, la pre~ 
miere partie de la recornmandation 11 est adoptee. 
Par 9 voix .contre zero, avec 2 abstentions, le reste 
de la recommandation est adopte. 
Par 9 voix contre une, avec une abstention, l' en
semble de la recommandation 11 est adopte. 

45. M. MATHIESON (Royaume-Uni) demande au 
President de mettre aux voix separement les mots 
"d'acquerir les connaissances et les capacites dont ils 
ont besoin pour diriger des entreprises industrielles", 
qui figurent clans la recommandation 12, etant donne 
qu'il ne voit pas quelles mesures 1' Autorite chargee 
de !'administration pourrait prendre en Nouvelle
Guinee pour donner suite a cette recommandation. 
Il votera contre le maintien du membre de phrase en 
question. 
46. M. URQUIA (Salvador) explique que sa dele
gation a propose d'inserer cette recommandation etant 
donne la declaration reproduite dans le rapport 
annueP, selon laquelle 1' Autorite chargee de !'admi
nistration a pour politique d'encourager les entreprises 
europeennes, puisque les autochtones n'ont pas les 
connaissances et les capacites suffisantes pour diriger 
ces entreprises. On doit s'e:fforcer de donner aux 
atitochtones la formation qui leur permettra, par la 
suite de reprendre eux-memes la direction de ces 
entr~priscs industrielles. M. Urquia souligne qu'il 

1 Voir le Report to the General Asse~nbly of the Unjted 
Nations on the Administration of the Terntory of New Gtt~nea 
from 1st !ttly, 1950, to 30th June, 1951, Commonwealth d'Aus
tralie, 1951, p. 30. 

envisage: pour sa part, une formation tout a fait 
progressive. 
47. M. MATHIESON (Royaume-Uni) declare 
qu'apres cette explication, il s'abstiendra de voter sur 
le membre de phrase qui commence par les mots 
"d'acquerir ... " 
48. M. RYCKMANS (Belgique) estime que le mot 
"capacites" est incorrect; ce terme indique en effet 
une qualite inherente qui ne peut etre donnee par 
l'Autorite chargee de !'administration. On pourrait 
peut-etre exprimer l'idee du representant du Salvador 
de fa<;on plus exacte, en employant la formule "pour 
favoriser le developpement economique de la popu
lation autochtone". 
49. M. URQUIA (Salvador) se declare pret a 
supprimer le mats "capacites"; mais il ne peut accep
ter la formule proposee par le representant de la 
Belgique qu'il trouve beaucoup trop vague. 
50. M. MUNRO (Nouvelle-Zelande) indique qu'il 
a !'intention de s'abstenir lorsque la partie de la 
recommandation qui commence par les mots "d'acque
rir .... " sera mise aux voix car il estime que cette 
recommandation ne tient pas compte des realites; il 
faudrait en effet de nombreuses annees d'enseigne
ment primaire et secondaire avant de pouvoir y donner 
suite. 
51. Le PRESIDENT met aux voix la proposition 
visant a maintenir les mots "d'acquerir les connais
sances et les capacites dont ils ont besoin pour diriger 
des entreprises industrielles". 

Il y a 4 voix pour, 4 voix contre et 3 abstentions. 
Apres une breve suspension de seance, conformement 
a l'article 38 du reglement interieur du Conseil de 
tutelle, il est procede a un se.cond tour de scrutin. 

Par 4 voix contre 3, avec 4 abstentions, la propo
sition est rejetee. 
Par. 10 voix contre zero, ave,c une abstention, le 
reste de la recommandation 12 est adopte. 
Par 9 voix contre une, avec une abstention, la 
recommandation 13 est adoptee. 
Par 9 voix contre zero, ave:c 2 abstentions, la 
recommandation 14 est adoptee. 
Par 10 voix ,contre une, sans abstention, la recom-
mandation 15 est adoptee. '" 

52. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) explique qu'il a vote contre la 
recommandation 15, parce que sa delegation a demande 
que toutes les terres deja alienees soient restituees a 
la population autochtone et que toute nouvelle aliena
tion de terres soit interdite; d'autre part, la recom
mandation 15 sanctionne la politique de l'Autorite 
chargee de !'administration qui viole la Charte et les 
droits des autochtones. 
53. Le PRESIDENT met aux voix la recomman
dation 16. 

Par 9 voix contre une, avec une abstention, la 
recommandation 16 est adoptee. 

54. M. FORSYTH (Australie) indique qu'il a vote 
contre la recommandation 16 parce que celle-ci laisse 
entendre que le Conseil a toute raison de penser que 
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1' Autorite chargee de !'administration est decidee a 
retarder la creation de la commission de la propriete 
fonciere indigene. Une telle supposition est inaccep
table puisque la legislation necessaire a deja ete pro
mulguee et que l'Autorite chargee de !'administration 
prend des mesures pour la mettre en application. M. 
Forsyth aurait prefere !'expression "il attend impa
tiemment la prochaine creation de". 
55. Le PRESIDENT met aux voix les recomman
dations 17 et 18. 

Par 9 voix ,contre zero, avec 2 abstentions, la recom
mandation. 17 est adoptee. 
Par 7 voix {:Ontre une, avec 3 abstentions, la recom
mandation 18 est adoptee. 

56. M. FORSYTH (Australie), se referant aux ren
seignements detailles sur le cout de production de 
l'or et sur les benefices realises par les mines d'or, 
qui sont demandes dans la recommandation 18, appelle 
!'attention des membres sur la declaration qu'il a 
faite au cours de la 402eme seance au sujet des rela
tions qui doivent exister entre le Conseil de tutelle 
et Ies entreprises industrielles. 

57. Le PRESIDENT met aux voix la recomman
dation 19. 

Par 5 voix contre zero, ave.c 6 abstentions, la recom
mandation 19 est adoptee. 

58. A la demande de M. SOLDATOV (Union des 
Republiques socialistes sovietiques) et de M. FOR
SYTH (Australie), le PRESIDENT met aux voix 
par division la recommandation 20. 

Par 8 voix contre une, avec 2 abstentions, la pre
miere phrase de la recommandation 20 est adoptee. 
Par 8 voix contre zero, avec 3 abstentions, la 
deuxihne phrase de la recommandation 20 est adop
tee. 
Par 6 voix contre 3, avec 2 abstentions, la derniere 
phrase de la recommandation 20 est adoptee. 

59. M. FORSYTH (Australie) explique qu'il a vote 
contre la derniere phrase, etant donne que les mots 
"entreprendre une campagne de vulgarisation d'hygiene 
maternelle et infantile" donnent a tort !'impression 
que I'Autorite ·chargee de !'administration ne prend 
aucune mesure clans ce domaine; la formule "deve
lopper ses travaux d'organisation de campagnes" lui 
semblerait preferable. 

Par 7 voix contre zero, avec 3 abstentions, l' ensem
ble de la recommandation 20 est adopte. 
Par 7 voix contre une, avec 3 abstentions, la recom
mandation 21 est adoptee. 
Par 10 voix contre zero, avec une abstention, la 
recommandation 22 est adoptee. 

60. A la demande de M. SOLDATOV (Union des 
Republiques socialistes sovietiques), le PRESIDENT 
met la recommandation 23 aux voix par division, la 
premiere partie se terminant par les mots "formation 
pedagogique". 

La premiere partie de la recommandation 23 est 
adoptee a l'unanimite. 

Par 10 voix contre une, le reste de la recomman
dation 23 est adopte. 
Par 10 voix contre zero, avec une abstention, l' en
semble de la recommandation 23 est adopte. 

La seance est suspendue a 15 h. 45; elle est reprise 
a 16 h. 15. 

Developpement de !'instruction dam; les Terri
toires sous tutelle (resolution 557 (VI) de 
l'Assemblee generale) [suite] 

[Point 15 de l'ordre du jour] 

61. Le PRESIDENT invite Ies membres du Conseil 
a presenter Ieurs observations sur le rapport du Secre
taire general relatif au developpement de !'instruction 
clans les Territoires sous tutelle (T/974). I1 attire 
particulierement leur attention sur le paragraphe 12. 
62. M. MATHIESON (Royaume-Uni) estime que 
le rapport du Secretaire general donne une tres bonne 
methode permettant de mettre en ~uvre la resolution 
557 (VI) de I'Assemblee generale. I1 est certainement 
inopportun de creer une organisation speciale pour 
mettre en ~uvre cette resolution, ou de desorganiser 
les activites de 1' Administration de !'assistance tech
nique en imposant a cette Administration !'execution 
d'un programme sans importance quand on le com
pare a ses activites essentielles. 
63. Se referant a la deuxieme phrase du paragraphe 
6, il ajoute que, clans les Territoires sous tutelle 
places sous !'administration du Royaume-Uni, on 
connait bien I' existence du programme ordinaire et 
du programme elargi d'assistance technique organises 
par les Nations Unies. On n'a cependant re<;u jusqu'ici 
que quelques demandes de bourses d'etudes et. de per
fectionnement; aucune bourse n'a ete octroyee. N ean
moins, puisque la plupart des candidats des Territoires 
en question peuvent obtenir des bourses d'etudes du 
gouvernement du Territoire ou du gouvernement 
metropolitain, il serait errone de conclure que les 
possibilites d'enseignement offertes aux populations 
autochtones ont ete restreintes par les mesures qu'ont 
prises les Autorites chargees de !'administration. 
64. Le Gouvernement du Royaume-Uni reconnait 
!'importance du facteur enonce a l'alinea c du para
graphe 9 et il est pret a se charger du choix de candi
dats qualifies. 
65. I1 note avec satisfaction la "premiere phrase" 
decrite au paragraphe 10. Si l'on veut que leurs bene
ficiaires en tirent le maximum de profit, il faut que 
les bourses d' etudes offertes permettent de couvrir 
toutes les depenses- frais de transport et subsistance, 
aussi bien que frais de scolarite. 
66. Lorsque le programme de bourses d' etudes sera 
mis a execution, il sera peut-etre utile de decider que 
les candidats choisis devront a la fin de leur stage 
faire un rapport sur les possibilites que leur a 
offertes leurs bourses d'etudes ou de perfectionnement. 
Tous ces rapports devraient etre communiques au 
gouvernement qui a accorde la bourse, a 1' Autorite 
chargee de !'administration interessee et au Conseil 
de tutelle. 
67. Enfin, M. Mathieson declare qu'il votera en 
faveur du rapport du Secretaire general. 
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68. M. ARNALDO (Organisation des Nations Unies 
pour 1' education, la science et la culture) declare que 
les resultats des efforts entrepris par !'UNESCO pour 
faire connaitre les possibilites d'etude et de formation 
offertes a l'etranger sont publies chaque annee sous 
le titre Etudes a l'etranger, Repertoire international 
des bourses et echanges. Le tome IV de ce manuel, 
qui porte sur la periode 1951-1952, a ete publie en 
anglais et en fran<;ais et une edition espagnole sera 
publiee sous peu. Cette brochure a ete distribuee aux 
membres du Conseil de tutelle, des exemplaires en ont 
ete envoyes, par l'intermediaire des Autorites chargees 
de !'administration, aux Territoires sous tutelle et aux 
territoires non autonomes et elle a ete mise en vente 
clans le monde entier. Elle contient des renseignements 
sur plus de 38.000 bourses de perfectionnement et 
indemnites de deplacement offertes en 1951-1952 par 
des gouvernements, des organisations internationales 
et des organismes prives de cinquante-cinq pays; ces 
bourses permettent a leur titulaire de faire des etudes 
a l'etranger. 
69. Selon !'UNESCO, les ressortissants de tous les 
pays peuvent beneficier d'environ 5.000 bourses de ce 
genre et les habitants des Territoires sous tutelle et 
des territoires non autonomes peuvent done presenter 
leur candidature au meme titre que les ressortissants 
des autres pays. En outre, les habitants de certains 
Territoires sous tutelle peuvent demander ]'octroi de 
certaines bourses de perfectionnement ou d'etudes 
offertes par des gouvernements et des organismes 
prives des Etats-Unis, de France, d'Inde, de Nouvelle
Zelande et du Royaume-Uni. L'UNESCO, !'Organisa
tion internationale du Travail et !'Union internationale 
des etudiants offrent des facilites du meme ordre. 
70. Le Directeur general de !'UNESCO recevra 
avec plaisir et fera paraitre clans les prochaines edi
tions des Etudes a l' etranger toutes suggestions ou 
tous renseignements complementaires sur les bourses 
d'etudes ou de perfectionnement offertes aux habitants 
des Territoires sous tutelle et des territoires non 
autonomes. 
71. Le PRESIDENT met aux voix le rapport du 
Secretaire general sur le developpement de !'instruc
tion clans les Territoires sous tutelle (T/974). 

Par 9 voi.x contre zero, avec 2 abstentions, le rapport 
est adopte. 

Brochure intitulee The Story of Aman and the 
Vnited Nations 

72. M. RYCKMANS (Belgique) appelle !'attention 
des membres du Conseil sur unc brochure intitulee 
The Story of Aman and the United Nations. Cette 
brochure, preparee par le Departement de !'informa
tion, doit etre distribuee clans les Territoires sous 
tutelle. En ce qui concerne le texte et les illustrations 
de cette brochure, le Gouvernement beige tient a 
clever de graves objections. Il semble que !'on ait, 
en general, tendance a passer sous silence l'ceuvre 
prodigieuse accomplie par les Autorites chargces d'ad
ministration et a chercher a convaincre les populations 
autochtones que tout progres et toute amelioration 
apportes dans les Territoires sous tutelle sont dus a 
!'Organisation des Nations Unies. M. Ryckmans cite 

notamment la photographic sur laquelle on voit un 
membre d'une institution specialisee vacciner du betail 
et le passage de la brochure, ou il est indique que les 
populations des Territoires sous tutelle peuvent ecrire 
aux Nations Unies pour obtenir des manuels scolaires. 
Le Gouvernement beige n'est pas dispose a diffuser 
cette brochure clans le Ruanda-Urundi, car elle donne 
une idee absolument fausse des relations entre les 
Autorites chargees d'administration et le Conseil de 
tutelle. 
73. En outre, M. Ryckmans estime qu'une brochure 
ecrite dans un style comme celui qui est employe clans 
The Story of Aman serait la risee des autochtones. 
On ne devrait pas gaspiller de !'argent a traduire de 
telles brochures en fran<;ais, du mains avant qu'elles 
aient ete communiquees aux Autorites chargees d'ad
ministration et que celles-ci aient presente leurs obser
vations. Il vaudrait mieux demander aux Autorites 
chargees de !'administration de preparer elles-memes 
des projets de texte adaptes a chaque Territoire sous 
tutelle. Ces textes pourraient ensuite etre etudies par 
le Conseil de tutelle et par le Departement de !'infor
mation. S'ils etaient juges acceptables, !'Organisation 
pourrait assumer les frais de diffusion clans les Terri
toires sous tutelle. 
74. M. PIGNON (France) s'associe sans reserve 
aux observations du representant de la Belgique. The 
Story of Aman est un ouvrage excessivement naif, 
qui ne produira pas bonne impression sur les autoch
tones qui le liront. En outre, la distribution d'une telle 
brochure, qui est redigee en "petit negre", nuirait 
considerablement au prestige de !'Organisation des 
Nations Unies. 
75. M. MATHIESON (Royaume-Uni) conseille aux 
fonctionnaires qui ont fait publier The Story of A11-tan 
de modifier leur attitude en ce qui concerne la langue 
artificielle employee clans la brochure; cette langue n'a 
rien de commun avec l'anglais tel que le comprennent 
les personnes de langue anglaise ou les Africains qui 
ont appris l'anglais clans une ecole primairc des Terri
toires sous tutelle. La phrase "This big Council with 
the name of General Assembly has as its work all that 
is written in the book that the United Nations will 
do" montre comment, en voulant simplificr l'anglais, 
on le complique au point de le rendre incomprehensible. 

76. Etant donnc que des dCpenses ont deja ete enga
gees et que la brochure n'est pas tout a fait inutile, le 
Gouvernement du Royaume-Uni n'est pas oppose a 
sa distribution, mais M. Mathieson prie le Departe
ment de !'information de reviser sa politique en matiere 
de langue. 
77. En outre, la question de !'instruction est presentee 
d'une fa<;on qui risque fort d'induire en erreur. The 
Story of Aman insiste sur l'interet qu'il y a pour les 
autochtones a apprendre a lire et a ecrire, alors que 
depuis des annees les educateurs britanniques en 
Afrique s'efforcent de s'ecarter de ce principe qui 
avait pour effet d'encourager tous les Africains ayant 
re<;u une instruction a devenir des bureaucrates. La 
question des livres de classe n'a pas non plus ete 
traitce comme il conviendrait. Le veritable probleme 
n'est pas d'imprimer ·ces livres, mais de trouver des 
sujets a traiter, et la brochure en question n'est d'au
cune aide a cet egard. 
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78. M. Mathieson condut en disant que The Story 
of Aman and the United Nations parait avoir ete 
ecrite par quelqu'un qui n'est guere au courant des 
travaux du Conseil de tutelle. Par exemple, l'auteur 
fait dire au representant de I' Autorite chargee de 
!'administration que la formation des instituteurs ne 
souleve pas de grandes difficultes alors que, tous les 
membres du Conseil le savent, il s'agit Ut d'un des 
principaux probh~mes qui se posent dans les Terri
toires sous tutelle. 
79. M. Mathieson pense done, avec les representants 
de la Belgique et de la France, qu'il ne convient pas 
d'utiliser cette brochure comme un moyen de diffuser 
des renseignements sur !'Organisation des Nations 
Unies clans Ies Territoires sous tutelle. 
80. M. MUNRO (Nouvelle-Zelande) partage entiere
ment !'avis du representant du Royaume-Uni. II est 
deplorable que Ies Autorih~s chargees d'administration 
aient ete invitees a distribuer la brochure et, mieux 
encore, qu'elles apprennent qu'elles ont paye une partie 
des frais de publication. Il demande que! est le mon
tant de ces frais. 
81. M. HOO (Secretaire general adjoint) dit qu'il 
fera connaitre au Departement de !'information !'opi
nion des membres du Conseil au sujet de la brochure 
en question, et qu'il se procurera le renseignement 
demande par le representant de la N ouvelle-Zelande. 
82. Parlant en qualite de representant du Royaume
Uni, le PRESIDENT se declare convaincu, d'apres 
la longue experience qu'il a acquise clans les Territoires 
sous tutelle, que I'anglais employe dans la brochure est 
de nature a humilier de nombreux habitants, qui y 
verraient une insulte a leur intelligence. 

Examen des petitions 
[Point 4 de l'ordre du jour] 

DEUXIEME RAPPORT DU CoMITE PERMANENT DES 
PETITIONS (T jL.255) : PETITIONS CONCERN ANT LE 
TANGANYIKA 

83. M. SOLD A TOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) declare que s'il a vote en tant que 
membre du Comite permanent des petitions contre 
!'adoption du deuxieme rapport du Comite (T /L.255), 
c'est en raison des projets de resolution adoptes par 
le Comite qui y figurent; la deh~gation de !'Union 
sovietique ne peut accepter ces projets parce qu'ils ne 
prennent pas en consideration l'interet des autochtones 
et ne recommandent pas a I'Autorite chargee de !'admi
nistration de prendre d'urgence des mesures pour faire 
droit aux demandes des petitionnaires et pour mettre 
fin aux atteintes portees aux droits et aux interets 
de la population autochtone. 
84. M. Soldatov s'abstiendra de voter pour la plupart 
des projets de resolution figurant clans le rapport et 
votera contre quelques-uns de ces projets. I! demande 
au President de considerer les propositions qu'il a 
presentees au Comite comme des amendements aux 
resolutions VIII et X respectivement et qui figurent 
dans le rapport du Comite (T/L.255, par. 48 et 63). 
85. Le PRESIDENT met aux voix la recommanda
tion contenue clans le paragraphe 3 du rapport du 
Comite (T/L.255). 

Par 9 voi.r contre une, avec une abstention, la recom
mandation est adoptee. 

86. Le PRESIDENT met ensuite aux voix successi
vement chacun des projets de resolution qui figurent 
a la fin du rapport du Comite. 

Par 10 voi.r .contre zero, avec ttne abstention, le 
projet de resolution I est adopte. 
Par 10 voi.r .contre zero, a.vec une abstention, le 
projet de resolution 11 est adopte. 
Par 10 voi.r ,contre zero, avec une abstention, le 
projet de resolution Ill est adopte. 
Par 10 voi.r contre zero, avec ttne abstention, le 
projet de resolution IV est adopte. 
Par 10 voi.r contre zero, avec ttne abstention, le 
projet de resohttion V est adopte. 
Par 10 voi.r contre zero, avec une abstention, le 
pro jet de resolution V I est adopte. 
Par 10 voi.r contre zero, avec une abstention, le 
projet de resolution VII est adopte. 

87. Le PRESIDENT met aux voix le texte de la 
variante proposee pour la resolution VIII par le repre
sentant de !'Union des Republiques socialistes sovie
tiques. Cette variante est ainsi con<;ue: 

"Le Conseil de tutelle recommande a l'Autorite 
chargee de !'administration de s'asbtenir des a pn'!
sent de tous actes de discrimination raciale clans le 
Territoire sous tutelle et d'interdire a l'avenir des 
actes de cette nature." 

Par 7 voi.r contre une, avec 3 abstentions, la propo
sition est rejetee. 
Par 10 voi.r contre une, le projet de resolution VIII 
est adopte. 
Par 10 voi..r contre zero, avec une abstention, le 
projet de resolution IX est adopte. 

88. Le PRESIDENT met aux voix le texte d'une 
variante proposee pour la resolution X par le repre
sentant de l'Union des Republiques socialistes sovie
tiques. Cette variante est ainsi con<;ue: 

"Le Conseil de tutelle recommande a l'Autorite 
chargee de !'administration de restituer a la popu
lation atttochtone celles de ses terres qui ont ete 
alienees et de ne pennettre a l'avenir aucune aliena
tion des terres appartenant a la population autoch
tone." 

Par 6 voi.r contre une, ave.c 4 abstentions, la propo
sition de l' Union sovietique est rejetee. 
Par 10 voi.r contre une, le projet de resolution X 
est adopte. 

TROISIEME RAPPORT DU COMITE PERMANENT DES 

PETITIONS (T/L.256): PETITIONS CONCERNANT LE 
RUANDA-URUNDI 

89. M. SOLD A TOV (Union des Republiques socia
Iistcs sovietiques) declare que s'il a vote contre !'adop
tion du troisieme rapport du Comite permanent des 
petitions (T/L.256), c'est en raison des projets de 
resolution adoptes par le Comite, qui y figurent; la 
delegation de l'Union sovietique ne peut accepter ces 
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projets parce qu'ils ne prennent pas en consideration 
l'interet des autochtones et ne recommandent pas a 
l'Autorite chargee de !'administration de prendre d'ur
gence des mesures pour faire droit aux demandes des 
petitionnaires et pour mettre fin aux atteintes portees 
aux droits et aux interets de la population autochtone. 

90. M. Soldatov s'abstiendra de voter sur la plupart 
des projets de resolution figurant clans le rapport et 
votera contre quelques-uns de ces projets. I1 demande 
au President de considerer les propositions qu'il a 
presentees au Comite comme amendements aux projets 
de resolution V, VII et IX respectivement et qui figu
rent dans le rapport du Comite (T /L.256, par. 36, 46 
et 58). 
91. Le PRESIDENT met aux voix la recomman
dation qui figure au paragraphe 3 du rapport du 
Comite (T/L.256). 

Par 8 voi:r contre tmc, avec tme abstention, cette 
recommandation est adoptee. 

92. Le PRESIDENT met aux voix successivement 
chacun des proj ets de resolution figurant a la fin du 
rapport du Comite. 

Par 10 voi:r contre zero, ave,c une abstention, le 
projet de resolution I est adopte. 
Par 10 voi:r contre zero; avec tme abstention, le 
projet de resolution II est adopte. 
Par 10 voi:r contre zero, avec une abstention, le 
pr.ojet de resolution Ill est adopte. 
Par 10 voi:r contre zero, avec une abstention, le 
projet de resolution IV est adopte. 

93. Le PRESIDENT met aux voix la proposition.du 
representant de !'Union des Republiques socialistes 
sovietiques tendant a inserer clans la resolution V un 
paragraphe recommandant a 1' Autorite chargee de 
!'administration de prendre des mesures immediates 
pour construire un asile d'alienes a Usumbura. 

Par 5 voi:r ,contre une, avec 3 abstentions, la propo
sition est rejetee. 
Par. 10 voi:r contre une, le projet de resolution V 
est adopte. 
Par 10 voi:r contre zero, avec une abstention, le 
projet de resolution VI est adopte. 

94. Le PRESIDENT met aux voix la proposition 
du representant de !'Union des Republiques socialistes 
sovietiques tendant a inserer clans le projet de resolu
tion VII un paragraphe recommandant a 1' Autorite 
chargee de !'administration de supprimer toute discri
mination raciale en matiere de traitements des institu
teurs et de porter le traitement des instituteurs autoch
tones au meme niveau que celui des instituteurs 
europeens. 

Par 6 voi:r contre unet ave.c 4 abstentions, la propo
sition est rejetee. 
Par 10 voi:r contre zero, avec une abstention, le 
projet de resolution VII est adopte. 
Par 10 voi:r contre zero, avec une abstention, le 
projet de resolution VIII est adopte. 

Printed in Canada 

95. Le PRESIDENT met aux voix la proposition 
du representant de l'Union des Republiques socialistes 
sovietiques tendant a inserer dans le projet de reso
lution IX le texte suivant: 

"Le Conseil de tutelle 

"1. Estime que le recours a la peine du fouet 
clans les Territoires sous tutelle est inadmissible; 

"2. Appelle !'attention de l'Autorite chargee de 
!'administration sur la decision du Conseil tendant 
a !'abolition immediate des chatiments corporels dans 
le Territoire sous tutelle du Ruanda-Urundi; 

"3. Re,commande a l'Autorite chargee de !'admi
nistration de se conformer strictement a cette deci
sion." 

Par 6 voi:r contre une, avec 4 abstentions, la propo
sition est rejetee. 
Par 9 voi:r contre une, avec une abstention, le 
projet de resolution IX est adopte. 
Par 10 voi:r contre zero, avec une abstention, le 
projet de resolution X est adopte. 

Dispositions relatives a !'envoi periodique d'une 
mission de visite dans les Territoires sous tu· 
telle de l' Afrique occidentale [suite] 

[Point 5 de 1' ordre du jour] 

96. M. HOO (Secretaire general adjoint) declare 
que les delegations qui auront a designer les membres 
de la prochaine mission de· visite clans les Territoires 
sous tutelle de 1' Afrique occidentale ont tenu une 
reunion non officielle; le representant de 1' Australie, 
empeche, n'a pu y assister. Il a ete entendu a la reu
nion que, sous reserve de !'approbation du Conseil, 
la mission quitterait New-York le 20 aout. Elle pas
serait un mois clans les deux territoires du Togo, apres 
quoi elle redigerait son rapport sur le probleme de 
!'unification; ce rapport serait termine le 15 octobre de 
fa<;on que le Conseil puisse !'examiner le 7 novembre. 
97. Apres avoir acheve son rapport, la mission se 
rendrait clans les deux territoires du Cameroun, ou elle 
sejournerait environ six semaines. Elle reviendrait 
ensuite au siege, probablement en passant par Paris 
et par Londres. A son retour a New-York, elle redi
gerait son rapport d'ensemble sur la situation dans 
les deux territoires du Togo et son rapport sur la 
situation clans les deux territoires du Cameroun. 
98. M. MATHIESON (Royaume-Uni) explique 
qu'un president n'ayant pas ete elu pour presider la 
reunion, le Secretaire general adjoint a ete prie d'ex
poser les dispositions prises. En ce qui concerne les 
visites clans les territoires sous administration britan
nique, le Gouvernement du Royaume-Uni est dispose 
a accepter les dates proposees. 

En !'absence d'objections, le Conseil approuve les 
dates proposees. 

La seance est levee a 17 h. 10. 
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